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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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ASN : Appel SØlectif NumØrique 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

BMS : Bulletin MØtØorologique SpØcial 

CODIS : Centre OpØrationnel DØpartemental d�Incendie et de Secours 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CRS : Commission RØgionale de SØcuritØ 

CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 

FMCC : Centre de Contrôle de Mission Français 
  (systŁme COSPAS/SARSAT) 

GM : Distance MØtacentrique transversale 

SAMU : Service d�Aide MØdicale d�Urgence 

SAR : Search and Rescue (Recherche et Sauvetage) 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe  

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency) 
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 Vers minuit, dans la nuit du 1er au 2 dØcembre 2008, le navire de pŒche  

EMMANUELLE-JEAN appareille du port de Granville avec 3 hommes d�Øquipage, pour se rendre 

sur sa zone de pŒche situØe en baie de Saint-Malo. Il est armØ à la coquille Saint-Jacques. 

 

 Le 2 dØcembre à 08h10, le navire met ses dragues à  l�eau. Quinze minutes plus tard, 

celles-ci sont remontØes pour Œtre vidØes sur le pont. 

 

 Le navire de pŒche CARPE DIEM, immatriculØ à Cherbourg, en pŒche dans le mŒme 

secteur, aperçoit, à 08h37, un navire retournØ à en viron un demi mille. Il prØvient aussitôt le 

CROSS Corsen qui met en �uvre des moyens de recherc he et de sauvetage. Cinq navires de 

pŒche sont à proximitØ et se dirigent vers la coque retournØe. 

 

 Les 3 membres d�Øquipage de l�EMMANUELLE-JEAN sont rØcupØrØs peu aprŁs par les 

navires de pŒche qui font aussitôt route sur Saint-Malo. Ils sont pris en charge par les sapeurs-

pompiers dŁs leur arrivØe à quai. 

 

 Un des matelots, en arrŒt cardiaque, ne peut Œtre ramenØ à la vie, malgrØ les 

tentatives de rØanimation pratiquØes, tant à bord d�un des chalutiers que par les membres du 

service de secours. En hypothermie, les 2 autres marins sont hospitalisØs à Saint-Malo. 
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 Le navire de pŒche EMMANUELLE-JEAN est immatriculØ à Cherbourg sous le  

numØro CH 711703. Son patron en est le propriØtaire depuis 2 ans. 

 

 Construit en 1989, il est assujetti à la rØglementation relative aux navires de charge et 

de pŒche d�une longueur hors tout infØrieure à 12 mŁtres, en vigueur à la date de sa 

construction.  

 

 Il s’agit notamment de la division 222 « rŁgles de sØcuritØ auxquelles doivent satisfaire 

les navires d�une jauge brute infØrieure à 500 tonneaux autres que les navires à passagers et 
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que les navires de plaisance d�une longueur infØrieure à 25 mŁtres »  de l’arrŒtØ du 27.dØcembre 

1984 « fixant les rŁgles techniques et les procØdures applicables aux navires et à leurs 

Øquipements en matiŁre de sauvegarde de la vie humaine en mer, d�habitabilitØ à bord et de 

prØvention de la pollution » et, pour certaines dispositions, la division 227 « navires de pŒche de 

longueur infØrieure à 12 mŁtres »  du rŁglement annexØ à l’arrŒtØ du 23 novembre 1987 modifiØ 

« relatif à la sØcuritØ des navires ».  

 

 Les dispositions de la division 227 relative « aux navires de pŒche de longueur 

infØrieure à 12 mŁtres »  de l’arrŒtØ du 23 novembre 1987 modifiØ ne s�appliquent qu�aux navires 

construits aprŁs le 1er septembre 1990. Toutefois, elles peuvent Øgalement s�appliquer aux 

navires existants dans les conditions prØvues à l�article 55 du dØcret 84-810 du 30 aoßt 1984 

relatif « à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l�hab itabilitØ à bord et à la prØvention de la 

pollution ». 

 

 Pour ce qui concerne le franc-bord et les lignes de charge, l�EMMANUELLE-JEAN, navire 

de pŒche de longueur infØrieure à 12 mŁtres, est dispensØ des marques et certificat de franc-

bord. Sa coque et ses accessoires font cependant l�objet d�un contrôle biennal par les 

inspecteurs du centre de sØcuritØ des navires. 

 

 Ces navires ne sont pas astreints à subir un essai  permettant de dØterminer les 

ØlØments de leur stabilitØ, sauf exigence particuliŁre du directeur rØgional des affaires maritimes. 

Compte tenu de la date de mise en chantier du navire, l�examen des plans et les visites en 

cours de construction ont ØtØ effectuØs par le centre de sØcuritØ des navires. 

�
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 L�exercice de la pŒche à la coquille Saint-Jacques est soumis à la dØtention d�une 

licence « coquilles Saint-Jacques » qui est strictement contingentØe. Ainsi, les licences de 

pŒche ne sont dØlivrØes qu�aux navires ayant une longueur hors tout infØrieure ou Øgale à 

16.mŁtres et une puissance motrice Øgale ou infØrieure à 260 kW, sauf antØrioritØ dans la 

pratique de cette activitØ. 

 

 La campagne 2008/2009 court du 1er dØcembre au 15 mai. La pŒche est autorisØe les 

lundis, mardis, mercredis et jeudis de chaque semaine de 08h00 à 15h00. Elle est interdite, sauf 

exception, les vendredis, samedis, dimanches et jours fØriØs. 
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L�EMMANUELLE-JEAN dispose 

de 2 bâtons  ØquipØs chacun de 4 

dragues. Chaque bâton est maillØ à 

une fune de diamŁtre 16 mm et de 

longueur 150 m, enroulØe sur un 

tambour du treuil de pŒche. Le bâton 

bâbord est mis à l�eau en premier. La 

fune bâbord est toujours filØe 10 

mŁtres de plus que celle de tribord, afin 

d�Øviter qu�elles ne se mŒlent lors des 

changements de cap. 
 

 Les quotas de capture sont limitØs à 300 kg par marin et par jour, avec un maximum 

de 1200 kg par jour et par navire (soit 900 kg pour l�EMMANUELLE-JEAN). 

�
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 Cette pŒche se pratique avec des « dragues », dites « à bâtons »  ou « anglaises ». 

Ce sont des engins sur l�armature desquels est fixØe une poche constituØe d�anneaux 

mØtalliques dont le diamŁtre est lui-mŒme rØglementØ. Les dragues, munies d�une « patte 

d�oie » rigide, sont fixØes sur un « bâton »  ØquipØ à chaque extrØmitØ d�une roue en caoutchouc. 

Des « dents » ou « couteaux » mØtalliques formant un « râteau »  sont placØs en avant des 

poches. Les dents pivotent vers l�arriŁre et permettent, grâce au poids de l�ensemble, de racler 

le fond et de dØgager les coquillages enfouis. Le râteau est maintenu en position verticale par 

des ressorts à boudin qui se rŁglent en fonction de  la nature des fonds. 

 

 Les dragues sont filØes et virØes au treuil, puis vidØes sur le pont. Un trait dure 

environ 15 minutes et s�effectue à la vitesse de 2 à 3 n�uds. La durØe journaliŁre de pŒche 

varie de 6 à 7 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Cet Øcart de longueur est maintenu durant tout le trait. Toutes les 15 à 20 minutes, 

selon les fonds, les dragues sont virØes simultanØment. Le bâton tribord arrive donc en premier 

à la chape du portique (ou « boucle d�oreille ») do nt l�axe vertical dØborde de 10 cm environ de 

la lisse extØrieure de plat bord. En effet, cette distance doit Œtre infØrieure à 20.cm, 

conformØment à la doctrine de la Commission rØgionale de sØcuritØ du Havre.  
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 Le tambour tribord du treuil est dØbrayØ jusqu�à l�arrivØe du bâton bâbord. Les 

dragues tribord sont reprises par une caliorne arriŁre, fixØe en haut et au centre du portique. 

Cette derniŁre a ØtØ rajoutØe, il y a 3 ans, afin de permettre le hissage des dragues à coquilles 

Saint-Jacques par l�arriŁre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le vidage des poches, dans la configuration de l�EMMANUELLE-JEAN, se fait par retournement de 

celles-ci, par l�entremise d�une barre maillØe sur le cul de chacune d�elles.  

�
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 L�EMMANUELLE-JEAN est armØ en petite pŒche. Ses zones de travail sont situØes dans 

le secteur de Granville / Saint-Malo. Il est autorisØ à naviguer en 3Łme catØgorie. 
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L�EMMANUELLE-JEAN a ØtØ construit par un chantier 

de GuØrande (Loire-Atlantique) et mis en service à Granville, 

le 13 fØvrier 1989, par le centre de sØcuritØ des navires de 

Caen, en tant que « chalutier pŒche arriŁre ». 

  

Sa coque, en AG4 (aluminium-magnØsium) est à 

bouchain vif. 

 

 Un poste de 3 couchettes, situØ en arriŁre de la cloison d�abordage, est affectØ à 

l�Øquipage. 
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��Immatriculation : CH 711703 ; 

��Indicatif/MMSI : FI8821/227322570 ;  

��Longueur HT : 11,80 m ; 

��Largeur : 4,31 m ;  

��Franc-bord : 430 mm ; 

��Jauge brute : 14,11 tx ; 

��Jauge UMS : 11,19 ; 

��Cale à poissons : pas de cale ; 

��DØplacement lŁge : 14,730 t ;  

��Propulsion : 161 kW ; 

��Combustible : 1500 litres ; 

��Moteur : FIAT-IVECO SRM45 ; 

��Vitesse : 10,5 n�uds ;  

��Construction : 1988 (coque AG4). 

�
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 Sauvetage :  

 

��Radeau de sauvetage : 1 x 6 places (classe V plaisance situØ au-dessus 

de la passerelle avec largueur hydrostatique) ; 

��VŒtements à flottabilitØ intØgrØe : 3 neufs (dans le poste Øquipage), de type à 

dØclenchement automatique et manuel (embout 

buccal) ; 

��BrassiŁres de sauvetage : 4 ; 

��BouØe de sauvetage : 1 (avec feu à retournement) ; 

��Signaux de dØtresse : 6 fusØes parachutes ; 

��Signaux fumigŁnes : 3 . 

 

(VFI) 
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Drague à praires 
de Granville 

Drague à coquilles Saint-Jacques  
 

 Le radeau de type « classe V plaisance » a ØtØ mis en service en 1996. Il a ØtØ rØvisØ 

le 16 octobre 2008 par une station service ne figurant pas sur la liste des stations agrØØes. Il a 

ØtØ ensuite remis à bord et saisi par le patron à m Œme le toit de la timonerie. 

 

 ConformØment à l�article 227-7.02 du rŁglement annexØ à l�arrŒtØ  

du 23 novembre 1987 modifiØ, l�EMMANUELLE-JEAN ne s�est pas dotØ d�un radeau de sauvetage 

« classe V Pro » compte-tenu de la limite de vie du radeau existant (15 ans). 

�
  Equipements radioØlectriques : 

 

��VHF portable SMDSM : 1 ; 

��RLS : 406 Mhz ; 

��VHF/ASN : 1 ; 

��VHF : 1 . 

�
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 Le permis de navigation prØcise les conditions particuliŁres d�exploitation : 

 

- pontØe maxi  : 1 tonne ; 

- version coquillier  : dragues à praires 700 kg ; 

- version chalutier : 1 paire de panneaux de 400 kg et 2 chaluts de 1 tonne ; 

- version caseyeur : casiers en pontØe 1 tonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents Ifremer � Øditions Quae « Les croches et les arts traînants » 
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  Au neuvage, l’EMMANUELLE-JEAN disposait d’un treuil hydraulique BOPP 50. Ce 

dernier a été remplacé, en 2004, par un treuil monobloc D & F à moteur SAUER, muni  

de 2.bobines et de 2 poupées. De plus, il est équipé, en sa partie haute, d’un touret hydraulique 

destiné au levage des culs de dragues par la caliorne. Le portique est du type « bipode ». 

 

 Les tambours des funes du treuil de pêche, lors de la pratique des arts traînants, sont 

immobilisés par des freins mécaniques à mâchoires, actionnés par un volant de serrage dont les 

patins ont été remplacés en 2008. Les embrayages des tambours du treuil sont manuels et de 

type « à clabot ». En action de pêche, les tambours du treuil sont débrayés et maintenus aux 

freins. 

 

 En l’état actuel, le filage des funes en cas de croche ne peut se faire que par action 

sur les freins manuels à mâchoires. Une commande déportée en arrière du treuil permet la mise 

en rotation de celui-ci. 

 

 Compte tenu de l’état de l’épave et des équipements, il n’a pas été possible de vérifier 

l’existence d’un retour automatique à zéro de la commande du moteur de treuil, située à 

l’extérieur derrière la cabine de conduite. Néanmoins, on peut noter le retour automatique à zéro 

de la commande du treuil de caliorne. 
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 L’EMMANUELLE-JEAN porte sur sa coque et de chaque bord une marque d’enfoncement 

au milieu du navire de 430 mm, correspondant au 1/10 de sa largeur. 

 


